
. . ' , ; AFFAIRE 42,6 • . ';. 
AUDIENCE EXTRAOlUnNAIRE ( SIMPLE POI.ICE ) DU 'JEWI 14 AOUT 1919 , 
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MINISTERE PUBLIC c~ntre LECLERC Hippo1yte.Citoyen fran2ai6.Capitaine eu 
long cours.prcvenu d'infraction aux a.rticlcs 5 et 7 de l'arrH~ conjoint 
du 8' Avril 1909. '. . 

.. 
L's.n mil'neuf cent dix-neuf et le quatorze AOo.t,8 9 houres du matin, 

l.e TRIBUNAL MIXTE compos6 de M. M. H. H. T. G. BORGESIUS,PRESIDENT 

p.i - J.' MABILLE,JUGE FRANCAIS - H. DE BURGHO'RE~LLy,JU_GE ~RI.?\ANNIQ.UE. 

En pr6sence de M. J. DE LEENER.FROCUREUR p.i, 

AssistES de M. Emile. FOURCADE,GREFFIER p.i tenant la. plume, 
" \ ' ( . i " 

sta.tua.nt en ma,tiere de simple police, en premier et dornier ressort, 

Aprcs en flvoir deli b~re conformencn t ~, 1n loi, , 

.A rendu le j ugemen t sui vant: 

Le TRIBUnAL MIXTE 

OUI le. lecture des pi ooes du dossier; 

" , 

OUI M. I.ECLERC, en scs moyens de dtSfens e.lequel a eu la parole le 

dernier; M. PERRAULT,Commissaire de police fran2ais,en aa deposition; 

OUI le'MINISTERJl: PUBJJIC en ses rcquisi tions;' 

Aprcs cn avoir dtSlibcrJ conformement a. la 10i;' 

statunnt publ,i qucment, contrndictoircment et en dernier ressort; 

ATTENbU que: de l'informe.tion et nota.rrment d'un rnpport de contraven-
.' ";~ .~\' ~ .' :.~: '~. - ',~ • . ~! ~! . 

tion dressc le 10 Aoo.t courant par·M. PERRAULT,Commissairc de police fran 
." . ., to 

2ais ,dcs,'debllts/ct aussi des aveux du prevenu,il re~~.ll~c 'la,,'f\u,.vc que 

M. LECLllRC a"volon,ta,ironent,le dix Aoo.t 19l9,en rede de PORT-VILA,enfrei~ 

1 cs rtSg1emcn ts sani tair cs en .vigueur aux Nouvel1 es-Hebri des et no tammcn t 

1 'arrtte conjoint du 8 Avril 1909. sur la quarente.ine, en debarquant du 

c8tre dont 11 est capi tain7 ~a~~ avoir au pros1s.ble et6 arreisonnc; 

ATTENDU que cc fait ainsi 6tabli constitue l'infra.ction pr6vuc ct 

punic pa.r lea articles 5,7 et 30 de l'arrHe conjoint du 8 Avril 1909, 

ainsi con2us: 

J 
" ARTICLE 5 - Tout navi re arri vent dans le Groupe doit se fs.ire reconnd-
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'.'.' rcconnattre a. port-Vile., avant d la.voir aucune communication avec la . terre 
" ou avec les ba toaux au cabotage et ElIlbarcations qui se tienne .. t dens 'le 
" voisinage des tIcs. n 

• " ~TICLE 7 - Tant que le navire porte los signaux prevus B. 1 'arti cle prc-
11 t:da'lt ,11' ne doit avoil:" aucune' bornmunication;Mtlf par' eignaux;a.vec la 
" terre,ou a.ucune embarcation,sauf celle de la sante qu'il reconnattra. a. 
".ce qu'ellc porte un pe.villonjaunc le jour et un ,feu vert'a' lIa.vent la 
" nui t.Bn tin mot, il dolt se considerer comma en quaranta.ine,ainsi qu' elle 
11 est dcfinie a. l'a.rticle 11 ci-apres. 

" ARTICLE 30 ..; Toute peraonne qui manquera a.ux obUga.tions _prevues par le 
11 pr6sent arr~te,qui fera ou aidera o. faire,qui excitera a faire ou qui 
" cons eillera de fai re une chose quelconque dcfendue par le di t a.rrtlte, 
11 qUi bontre1Viendra aux prescriptions-de llautoritesariita.'ire,qui donncra 
" scienment ou qui essa.iera de donner des informations inexactes,sera. pas
n adble (Pune e.mendc- de- 5 a. 500 france et'd'un cmprisonnement de v.ingt-
" quntre heuree Et un mole ou de l'une de ccs deux peines seulement, sans 
... prej'udice<des~ po'ursui tea de droit commun d 'a:pr~s les legialat·ions sana
" taires anglaise ou fran~aise,si le delinquant est r~s8ortissant. de l'une 
" des deux Puis'Sances signata,ires de la Conventioh·d1.1200ctobre 1906. 
" Dans le Cas ou le delinqua.nt ne serai t ressortissant ni de la loi anglai
" 'se ni de la loi fran~ais e, i1 pOl1rra lui Hrc fait a.pplication des di spo
Il si tions de la legisla.tion sani taire du medecin arraisonneur. " 

, , 
PAR eES 'MOTIFS, 

Declare LECLERC atteint et convaincu de 1 'infraction ci-dessus spe
cifiee, 

Et"lui 1Ia.isant application des textes dont lecture a. ,he donnee a 
l'audiencc, 

Le condamnc a: C'ENT C:i'I'l'Q,UANTE F'RANCS'd'am<ende et 9UX fraise 

,~.: \, !.: :1,,1 ." I! • I ~ ,I J ~, : f • i I, ' ~ I ,~ ,"'" 

Ainei fait,.jllg6 et prQnonc~ en a.udience publique,les jour,mois et 
, 

an que dessus. \ . 

, 
Le PRESI~ENT p.i, 

•• 'ff 

JJ0 JUGE BRITAl'IlUQ,UE, 

~.~ '. 
!\'S. 

Le GREFFIER p.!, 

~~ " -~. 
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